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 L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
stipule qu'un rapport d'activités de l'établissement public de coopération 
intercommunale doit être adressé à chaque maire des communes 
membres, accompagné du compte administratif avant le 30 septembre. Ce 
rapport fait l'objet d'une présentation par le maire au conseil municipal en 
séance publique au cours de laquelle les délégués communautaires sont 
entendus. 
 
 
 

La présentation du rapport 2005 se fera sous la forme de fiches - 
actions démontrant leur avancement.  
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Dates de réunion du bureau et du conseil communautaire pour l’année 2005 : 
 
 

BUREAUX HEURE ET LIEU 
CONSEILS 

COMMUNAUTAIRES 
 

HEURE ET LIEU 

 
12 janvier 2005 
9 février 2005 
9 mars 2005 
13 avril 2005 
11 mai 2005 
21 juin 2005 

20 juillet 2005 
 

14 septembre 2005 
12 octobre 2005 
9 novembre 2005 
7 décembre 2005 

 

 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 

 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 
18/20h à Saint Lunaire 

 
26  janvier 2005 
23 février 2005 
23 mars 2005 
20 avril 2005  
25 mai 2005 
29 juin 2005  

 
 

28 septembre 2005 
26 octobre 2005 

 
14 décembre 2005  

 

 
20h30 La Richardais 

20h30 Ploubalay 
20h30 Le Minihic sur Rance 

20h30 Lancieux 
20h30 Plessix Balisson 
20h30 La Richardais 

 
 

20h30  Pleurtuit 
20h30 Trégon 

 
20h30 Saint Briac 

�
�
�
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DIRECTRICE 
SOPHIE COCHET-

GUISLARD 

Responsable 
Aménagement / 
Environnement 

Cécile RODRIGUEZ 

Responsable Dév. 
Economique et 

Touristique 
Stéphanie LE FLAO 

Responsable Habitat et 
Dév.  Sociétal 

Delphine BOURDEAU 

Accueil/Secrétariat/ 
Comptabilité 

 
Françoise COCHET 

Chef de chantier 
d’insertion 

Yannick PRIOU 

Brigadistes 

Agent d’entretien 
 

Maria SEYER 

PRESIDENT 
M. MICHEL PENHOUET 

VICE-PRESIDENT 
M. HENRI DEROUIN 

VICE PRESIDENT 
M. ANTOINE BERRY 

VICE PRESIDENT  
M. GERARD LAJUS 

VICE PRESIDENT 
M. ANDRE GILBERT 
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PARC D’ACTIVITES DU MINIHIC SUR RANCE 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Réalisation d’un parc d’activités sur la commune du Minihic sur Rance, composé de 10 lots, dans 
le respect de la démarche Qualiparc. Sa vocation est essentiellement artisanale, mais aussi 
commerciale. 
 
ACTIONS REALISEES EN 2005 : 
 
Les dossiers réglementaires (dossier de lotissement et dossier Loi sur l’eau) ont été déposés dans 
les services de l’Etat adéquats pour instruction. Ils sont aujourd’hui validés. 
 
La consultation des entreprises pour la réalisation de la viabilisation s’est faite selon la procédure 
de marché négocié. La commission d’appel d’offre s’est réunie les 11 et 27 mai. Les marchés 
sont fructueux pour les 3 lots : 

- lot 1 – terrassement, VRD : Entreprise EVEN, pour un montant de 249 913,30 € H.T. 
- lot 2 – Réseaux : Entreprise S.T.E. pour un montant de 96 546 € H.T. 
- lot 3 – Aménagement paysager : Entreprise BROCELIANDE PAYSAGE, pour un 

montant de 32 743,92 € H.T. 
 
De plus, le coordonnateur SPS a été sélectionné : il s’agit de M. LEBEDEL. 
 
. M. Guérenneur, géomètre expert, a réalisé le bornage et les plans de vente pour chaque lot 
(également indispensables aux entreprises pour l’élaboration de leur projet et de leur dossier 
ODESCA). 
 
. Les dossiers de demande de subvention ont permis d’obtenir : 

- D.D.R. : 200.000 € 
- Conseil Général 35 : 125 774,05 € (Qualiparc) 
 

. Le prix de vente des terrains a été arrêté : il sera de 11,67 € H.T. le m², ce qui correspond au 
coût de réalisation, une fois les subventions déduites 
 
. Tous les terrains ont été attribués en septembre et octobre. Les compromis de vente sont en 
préparation chez Me Bodin-Bertel et seront signés dans les plus brefs délais afin de permettre aux 
entreprises éligibles aux financements ODESCA de monter leur dossier de demande de 
subvention dans les plus brefs délais. 
 
. Les travaux ont démarré le formellement le 21 septembre. Ils ont connu un bon déroulement, 
notamment grâce à une météo clémente jusqu’en fin octobre et à un bon suivi de chantier par M. 
Lemesle (SAFEGE Environnement). Ils seront terminés fin janvier 2006. 
 
 
REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES PLEURTUIT 

 
 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Extension du parc d’activités de l’Orme sur la Commune de Pleurtuit, dans le respect de la 
démarche Qualiparc. Sa vocation est essentiellement artisanale, mais aussi commerciale. 
 
 
 
ACTIONS REALISEES EN 2005 : 
 
 
Les élus communautaires ont décidé de refuser les conclusions de l’étude présentée par le cabinet 
Saunier et Associés concernant l’extension du parc d’activités de Pleurtuit car elles ne sont pas 
pertinentes au regard de la problématique du territoire. 
 
Il a été décidé de lancer une nouvelle consultation dès les premiers jours de janvier pour choisir 
un nouveau cabinet mieux à même de répondre à la commande. 
 
Le cahier des charges a été approuvé au conseil communautaire de décembre. 
 

 
 

REFERENT ELU : Antoine BERRY 
 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES DE PLOUBALAY 
 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Extension du parc d’activités Coutelouche sur la Commune de Ploubalay, composée de 12 lots, dans le 
respect de la démarche Qualiparc. Sa vocation est essentiellement artisanale, mais aussi commerciale. 
 
 

ACTIONS REALISEES EN 2005 
 
Les dossiers réglementaires (dossier de lotissement et dossier Loi sur l’eau) ont été instruits par les 
services de l’Etat et validés.  
 
Le cabinet Gaudriot, devenu depuis Saunier et Associés, a été choisi comme maître d’œuvre. C’est 
l’agence de Lanester qui a été désignée pour réaliser le suivi de chantier 
 
La consultation des entreprises pour la réalisation de l’extension s’est faite selon la procédure de 
l’appel d’offre ouvert. La commission d’appel d’offre s’est réunie le 24 mai. Les marchés sont 
fructueux pour les 4 lots : 
Lot 1 : l’entreprise BEUREL (Yffiniac) a été retenue pour un montant de 141 914,10 €, 
Lot 2 : l’entreprise BECAM (Lamballe) a été retenue pour un montant de 934 84.50 €, 
Lot 3 : l’entreprise SATEC (Corseul) a été retenue pour un montant de 15 620 €, 
Lot 4 : l’entreprise FETY (Ploubalay) a été retenue pour un montant de 52 164.05 €. 
 
M. LEBEDEL a été choisi comme coordonnateur SPS. 
 
. Les dossiers de demande de subvention ont permis d’obtenir : 

- D.D.R. : 110.676 € 
- Conseil Général 22 : 95.224 € (Qualiparc) 
 

. Un prix de vente maximum des terrains à été fixé à 12,51 € H.T. le m², il évoluera à la baisse en cas 
d’obtention de la D.D.R. 
 
. Sur les 12 lots, 8 ont été attribués en septembre mais 3 artisans se sont désistés. Les compromis sont 
en préparation chez Me Bodin-Bertel et seront signés dans les plus brefs délais afin de permettre aux 
entreprises éligibles aux financements ODESCA de monter leur dossier de demande de subvention 
dans les plus brefs délais. 
 
. Le géomètre (Cabinet Desbost Lechaux) a commencé sa mission de bornage et de réalisation des 
plans par lot (également indispensables aux entreprises pour l’élaboration de leur projet et de leur 
dossier ODESCA).  
 
. Les travaux ont débuté début septembre. De nombreux soucis techniques ont été à régler, mais les 
travaux ont pu progresser normalement jusque fin octobre (grâce notamment au temps clément). Puis 
le terrain, qui n’a pas fait l’objet d’un empierrement adéquat en début d’automne, est devenu difficile à 
pratiquer dès les premières intempéries.  
 
Cependant, la viabilisation provisoire était estimée par le maître d’œuvre, en décembre, à début février 
2006. 
REFERENT ELU : Henri DEROUIN / Michel PENHOUET 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES SIPAVAC 

 
 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Extension du parc d’activités SIPAVAC sur la Commune de Saint-Briac, dans le respect de la 
démarche Qualiparc. Comme les autres parcs, sa vocation est essentiellement artisanale, mais 
aussi commerciale. 
 
 
ACTIONS REALISEES AU 1er SEMESTRE 2005 : 
 
 
Le projet d’extension du SIPAVAC a été approuvé par le conseil communautaire dans sa forme 
globale.  
 
Le cabinet Gaudriot, devenu Saunier et Associés, a été désigné comme maître d’œuvre. 
 
Le dossier à lotir a été présenté lors de la restitution finale. Après règlement de plusieurs 
questions techniques, le dossier a été transmis fin octobre à la D.D.E. pour instruction. Des 
compléments d’information ont été demandés à plusieurs reprises au maître d’œuvre pour 
finaliser le dossier. 
 
 
 
 
 

REFERENT ELU : Michel PENHOUET / René GUILLOUX 
 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES DE LA RICHARDAIS 

 
 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Requalification du parc d’activités de la Richardais, en plusieurs phases. Pour cette année, il est 
prévu le réaménagement de la rue de l’Hermitage et le long de la RD 168. 
 
 
 
ACTIONS REALISEES EN 2005 
 
Le cabinet Ouest Aménagement remplace SETUR dans la maîtrise d’œuvre de ce projet.  
 
Rue de l’Hermitage : 
Le Dossier de consultation des entreprises a été approuvé et lancé fin août suivant la procédure 
adaptée. Suite aux négociations, les deux lots sont fructueux : 
 
- lot 1 : l’entreprise EVEN (Pleurtuit) a été retenue pour un montant de 151.913,54 € HT 
- lot 2 : l’entreprise SPARFEL (Ploudaniel) a été retenue pour un montant de 37.172,61 € HT 
 
Le démarrage des travaux est prévu en janvier 2006. 
 
RD 168 : 
Le cabinet a présenté une proposition d’aménagement devant laquelle la D.D.E. a marqué un 
certain nombre de réserves (réalisation et entretien ultérieur). M. Raude propose une alternative 
bien plus ambitieuse, dont la qualité est un plus pour l’image à la fois de la C.C.C.E. et du 
département, mais dont les coûts sont sans commune mesure avec la proposition de Ouest 
Aménagement et nécessitent un engagement financier du Conseil Général 35.  
 
Ce dernier n’ayant pas souhaité participer financièrement à cette démarche, la Communauté de 
communes a décidé de suivre son projet initial. Le dossier de consultation des entreprises a été 
approuvé fin octobre. 
 
 

 
 

REFERENT ELU : Gérard LAJUS 
 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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Z.A.C. VILLE ES MENIERS 
 

 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Réalisation d’une ZAC à vocation commerciale par un aménageur privé. 
 
 
 
ACTIONS REALISEES en  2005 : 
 
 Le conseil communautaire a confié la réalisation d’un nouveau dossier de création pour la ZAC 
Ville es Méniers à la SADIV, qui a elle-même engagé un cabinet d’architecte /paysagiste pour 
cette mission, les cabinets Estève et Boucheton et Le Bris Paysagiste. ( coût : 25 440 € TTC) 
 
Les mêmes orientations que celles définies en 2001 ont été conservées (respect loi Barnier ; 
thématique loisirs, tourisme, restauration, …) 
 
Le dossier de création a été approuvé en juin 2005. 
 
Des contacts ont été repris avec l’aménageur sur l’avancement de son projet en présence de la 
SADIV. 
 
En fin d’année, une consultation pour le choix de l’aménageur a été engagée, suite à un décret de 
juillet 2005, qui oblige à une mise en concurrence. 
 
 
 
 
 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 
REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
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Z.A.C. TERTRE ESNAULT 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Création d’une ZAC à vocation commerciale, de services et d’équipements publics. 
 
 
ACTIONS REALISEES EN  2005 : 
 
Le conseil communautaire a confié la réalisation d’un nouveau dossier de création pour la ZAC 
Tertre Esnault à la SADIV, qui a elle-même engagé un cabinet d’architecte /paysagiste pour cette 
mission, les cabinets Estève et Boucheton et Le Bris Paysagiste. (coût : 43 400 € TTC sous forme 
d’avances) 
 
Les grandes orientations de la zone sont : équipement de la personne, équipement de la maison, 
alimentaire, équipements de service public, … 
 
Les espaces paysagers sont largement présents dans le projet, afin de respecter la volonté des 
habitants voisins (zone sud) et afin de limiter l’exposition côté route départementale RD 168. 
 
Le dossier de création a été approuvé en juin 2005, avec un mode de réalisation sous forme de 
convention d’aménagement publique. 
 
Une consultation pour le choix de l’aménageur a été lancée, suite à un décret paru en juillet 2005 
qui rend obligatoire la mise en concurrence pour le choix d’un aménageur. 
 
La SADIV a été choisie, après publicité et mise en concurrence. La convention d’aménagement 
publique a été signée. 
 
La Sadiv a lancé un appel à concurrence pour choisir un maître d’œuvre pour la réalisation de 
l’opération. Les cabinets Dubus Richez et Infraservices ont été choisis. 
 
La procédure de déclaration d’utilité publique et d’expropriation a été engagée (dossier approuvé 
en fin d’année). 
 
 
 

 

 

 
 
 

REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 
REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
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ZAC DE LA JANNAIE 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
La communauté de communes a engagé en 2001 la procédure de création de La ZAC 
commerciale de la Jannaie située dans le parc d’activités du Haut Chemin à La Richardais. 

 

La zone richardaisienne propriété privée de M. Cardon a connu un développement de son projet 
commercial en collaboration avec la communauté de communes. A la suite du dossier de 
réalisation, approuvé par la communauté de communes en avril 2004, la rédaction de la 
convention d’aménagement privé a été engagée. 

 
 
 
ACTIONS REALISEES EN  2005 : 
 
Suite au décret de juillet 2005, obligeant la mise en concurrence pour le choix d’un aménageur, 
une consultation a été lancée par la communauté de communes.  La candidature de M. Cardon, 
seul candidat, a été retenue. 

 

L’année 2005 a fait l’objet de longues négociations sur la rédaction de la convention 
d’aménagement privé qui règle les conditions de remise des équipements publics réalisés par 
l’aménageur, l’entretien des espaces verts et équipements publics, le financement des 
équipements hors périmètre ( rond point d’accès RD 266). 

 

Par ailleurs, l’aménageur a engagé les premiers travaux dans la zone (voirie + bâtiments) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 
REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
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ROND POINT RD 266  PLEURTUIT/ LA RICHARDAIS 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Afin de pouvoir desservir de façon sécurisée les deux zones d'activités nord du giratoire dénivelé, 
il a été entendu avec le Conseil général 35 qu'un rond point serait réalisé en face le magasin 
LIDL. Ce rond point sera remboursé à la communauté de communes par les deux aménageurs au 
prorata des surfaces construites de chaque zone. 
 
  
 
ACTIONS REALISEES EN  2005 : 
 
Le maître d’œuvre chargé du suivi de ces travaux est le cabinet SETUR. 

L’appel d’offres concernant ces travaux a été réalisé en 2004 mais non notifié car les travaux ont 
été largement retardés. 

 

Après plusieurs réunions de concertation avec les propriétaires et gestionnaires des réseaux, les 
propriétaires de la  zone commerciale La Jannaie, les entreprises, le commencement des travaux 
a été fixé au 15 octobre 2005. 

 

En raison de difficultés d’entente avec l’aménageur de la ZAC de la Jannaie, qui n’avait pas 
acquis tous les terrains nécessaires, le lancement des travaux du giratoire a été reporté à l’année 
suivante (2006). 

Les marchés n’ont pas été notifiés avant. 

 

 

 
 
 

REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 
REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
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BRETELLE ESTAR 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Afin de poursuivre avec cohérence le développement des parcs d'activités richardaisiens, une 
bretelle de sortie au niveau du parc des villes Billy doit être réalisée. 
Cette réalisation  sécurisera la sortie des parcs d'activités de la Marre et des villes Billy vers Saint 
Malo.   
 
 
ACTIONS REALISEES EN  2005 : 
 
Une procédure de déclaration d’utilité publique et d’expropriation a été engagée fin 2004. 

L’enquête publique a été organisée en novembre 2005. 

 

Les contacts pour négociation amiable ont été poursuivis. 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 
REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
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REGROUPEMENT DES COMMERCES 
MINIHIC SUR RANCE 

 
 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Le projet de regroupement des commerces au Minihic sur Rance, auparavant porté par la S.A. 
HLM « La Rance », nécessite une maîtrise d’ouvrage publique pour pouvoir bénéficier de 
l’ensemble des subventions auxquelles il est éligible. Cependant, il se mettrait en place en étroite 
collaboration avec la société H.L.M. puisqu’elle réalise les logements situés au dessus des 
commerces. 
 
 
 
ACTIONS REALISEES EN 2005 
 
 
La Communauté de communes a délégué à la SA La Rance la maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation des commerces, qu’elle mènera en même temps que la réalisation des logements. 
 
Dans cette configuration, le projet a obtenu en commission D.D.R. une subvention d’un montant 
de 100 000 €, ce qui permet de monter un plan de financement acceptable pour toutes les parties 
et de proposer des loyers modérés pour les commerçants.  
 
Les dossiers FISAC et Cap 35 ont été déposés et sont en cours d’instruction. 
 
Le terrain sur lequel le projet sera implanté a été acheté à la commune du Minihic sur Rance. 
 
Le bail de location de la supérette appelée à s’installer dans le nouveau projet a été transféré de la 
commune à la communauté de communes. 
 
La consultation des entreprises pour la réalisation du projet vient d’être lancée sous forme de 
marché négocié. Les lots n’étant pas tous fructueux, il a été nécessaire de relancer un certain 
nombre d’entreprises au cours du dernier trimestre 2005. 
 
 

 
 

REFERENT ELU : Michel PENHOUET  
 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Le château d’eau de Ploubalay offre divers atouts majeurs : sa situation près de la route départementale, sa 
proximité avec la mer et son magnifique panorama. Avec le projet du site d’aventure, le château d’eau pourrait 
répondre à une nouvelle demande touristique. Les trois objectifs principaux de ce projet : 
�  Offrir une gamme de loisirs complète et innovante y compris hors saison 
�  Préserver et valoriser le cadre naturel 
�  Favoriser une dynamique économique à différentes échelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE SITE D’AVENTURE DU CHATEAU D’EAU  

Action qui a débuté en 2003 et se poursuivant en 2005 
 
L’étude de faisabilité du site d’aventure du château d’eau se poursuit. Cependant, l’accès actuel ne 
permet pas l’exploitation de site tel qu’il est étudié. Un prestataire devra donc être recruté. Pour cela, il a 
été décidé de lancer une consultation pour une étude complémentaire sur la voirie d’accès du site 
d’aventure du château d’eau de Ploubalay (conseil du 26.01.05). Cinq bureaux d’étude ont été consultés. 
Trois bureaux d’étude ont répondu. Le moins disant, la DDE, a donné toutes les garanties de bonne 
faisabilité (compétences, connaissance des routes, délais respectés…). La DDE est choisie pour réaliser 
une étude dont le montant est de  3 936, 26 € H.T (conseil du 23.02.05).  
 
Pour l’aspect touristique et pour l’insertion du projet dans le territoire, PROTOURISME est recruté pour 
une prestation d’accompagnement de 3 827.20 €. (conseils du 29.06.04 et 26.01.05). 
 
L’étude technique de HACKETT BUNGY et l’étude de la DDE pour un plan de circulation sont 
présentées et approuvées en conseil le 29 juin 2005. Ces études sont également présentées le 27 
septembre aux conseillers municipaux de Ploubalay et Lancieux, ainsi qu’aux conseillers 
communautaires, absents au conseil de juin. Ces études ont font l’objet d’accords de subventions. 
 
En septembre, le conseil autorise le Président : à lancer la consultation du marché de maîtrise d’œuvre, 
pour la tranche ferme, à lancer la consultation du contrôleur technique et du coordonnateur sécurité, à 
lancer une consultation relative à la réalisation d’une notice d’impact, à signer tout compromis de vente 
pour l’acquisition de terrains nécessaires à la réalisation du projet du site d’aventure du château d’eau. Il 
est précisé que les éventuels travaux et négociations pour le foncier ne seraient engagés qu’après 
validation de l’étude financière ou diagnostic. 
 
En décembre, le conseil modifie le profil du marché en adoptant une tranche ferme composée de l’avant 
projet sommaire seulement. De plus, suite à la présentation du projet au Préfet des Côtes d’Armor, début 
décembre, il est précisé que le marché devra tenir compte des préconisations du Préfet, vis-à-vis de la loi 
littoral. 
 

OBJECTIFS 2006 
�  Rédiger les cahiers des charges du marché de maîtrise d’œuvre et pour la notice d’impact 
�  Engager des consultations 
�  Communiquer auprès de la population 

REFERENT ELU : Michel PENHOUET / Henri DEROUIN 
REFERENT ADMINISTRATIF : Cécile RODRIGUEZ 
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LE TOURISME 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
La Communauté de communes intervient principalement sur la promotion du territoire, à deux 
niveaux : 
 . En interne, gestion du Point Info Barrage et réalisation de publications touristiques ; 
 . En externe, participation au G.I.T. et au groupement Terres Emeraude 
 
 
ACTIONS REALISEES AU 1er SEMESTRE 2005 : 
 
Publications :  

. Un groupe de travail composé des Offices de Tourisme de la Communauté de communes et de 
membres de différentes communes a réalisé le guide « La Nature en Couleurs » qui est sorti au 
moment des vacances de Pâques (tirage : 40 000 exemplaires + retirage de 40 000 exemplaires 
car la qualité de la première impression n’a pas été jugée satisfaisante).  

 

Ce document est distribué dans les Offices de Tourisme, au Point Info Barrage, dans les mairies 
qui le souhaitent, à la Communauté de communes et sur les salons professionnels. 

 

. Ce même groupe de travail a réalisé « Jours de fête », un 4 pages retraçant de façon succincte 
l’ensemble des animations et manifestations de dimension intercommunale se déroulant sur notre 
territoire. 

 

. Point Info Barrage :  

1ère année de réalisation sur la base de la convention tripartite : CCCE/ Ville de Dinard / EDF 
local installé à l’intérieur du circuit de visite du Barrage. Des hôtesses d’accueil sont présentes 
dans ce circuit, distribuent des documents promotionnels pour Dinard et la Communauté de 
communes et informent des activités touristiques et des possibilités d’hébergements existant sur 
nos communes. 

Coût annuel : 16 750 € 

Nombre estimé de visiteurs total année 2005 : 57 000 personnes 

 

. Partenariat touristique: 

 

Participation au GIT : 25 374,76 € 

 

Participation à Terres Emeraude : 

- Préparation et mise en ligne du portail internet Terres Emeraude 

- Préparation de la manifestation « Le Renard à Paris » 

- Préparation de la réédition des cartes Terres Emeraude 
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- Réalisation de vestes Terres Emeraude pour les salons 

- Préparation du 10ème anniversaire de Terres Emeraude 

 

 

 
REFERENT ELU : Michel PENHOUET / André GILBERT 
 
REFERENT TECHNICIEN : Stéphanie LE FLAO 
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PROGRAMME D ’ INTERET GENERAL (PIG) 

D’AMELIORATION DE L ’HABITAT  
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : � 
La Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude a engagé une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat au début de l’année 2000. D’une durée initiale de 3 ans, elle a été 
prolongée à deux reprises en 2003 et 2004. 
Pour l’année 2005, la Communauté de Communes a décidé de mettre en place un programme 
d’amélioration de l’habitat dont les objectifs quantitatifs sont les suivants : 

®  Amélioration de 40  logements occupés par leurs propriétaires 
®  Réhabilitation de 15 logements locatifs privés à loyer maîtrisé 

Soit un total de 55 logements améliorés. 
 
ACTIONS EN  2005 
 
Le dispositif financier de ce programme habitat, aides de l’ANAH, du Département, de la Région 
et de la Communauté de Communes, a été complété par un système de prêt à taux bonifié (moins 
de 3 % fixe) dans le cadre d’un Fonds de Solidarité Habitat en partenariat avec la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
 
Une convention de partenariat est établie avec Habitat et Développement Bretagne pour un coût 
maximal de 29 250 € HT. 
Des demandes de subventions ont été effectuées auprès des Conseils Généraux d’Ille-et-Vilaine et 
des Côtes d’Armor pour un montant total de 8 800 €, celles-ci ont reçu un avis négatif. Une 
subvention d’un montant de 8 800 € a été sollicitée auprès du Conseil Régional, une subvention 
d’un montant de 2 500 € a été notifiée en août 2005.  
La signature d’un protocole d’accord entre la Communauté de Communes Côte d’Emeraude, 
l’Etat, représenté par le Préfet des Côtes d’Armor et l’A.N.A.H a permis d’obtenir une subvention 
de l’ANAH 22 pour le suivi-animation de ce programme d’un montant de 1827 € (35% du coût 
H.T de la rémunération de l’opérateur). 
 
Résultats du PIG: 
36 permanences, réparties sur les communes de Pleurtuit, Ploubalay, La Richardais et Saint-
Lunaire, ont renseigné 76 personnes dont 67 propriétaires occupants et 9 propriétaires bailleurs. 
25 dossiers ont été financés au titre de l’Amélioration des logements occupés par leur 
propriétaire. 
Le bilan de la réhabilitation de logements locatifs est de 1 logement conventionné. 
 
 

REFERENT ELU : Henri DEROUIN 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
La loi « libertés et responsabilités locales » du 13 août 2004 autorise les communautés de 
communes à prendre la compétence « délégation des aides à la pierre », ce qui signifierait que la 
Communauté de Communes pourrait gérer seule une enveloppe destinée aux aides concernant le 
logement. Cependant la Communauté de Communes doit s’engager à réaliser un PLH (Plan 
Local de l’Habitat) avant 2006. 
Le "programme local de l'habitat" est un document de programmation à 6 ans qui détaille les 
objectifs et les orientations, les actions et les moyens pour répondre aux besoins en logements 
d'une commune ou d'un groupement de communes et assurer entre les territoires une répartition 
équilibrée et diversifiée de l'offre en logements. L’élaboration du P.L.H. se déroule selon trois 
étapes successives : le diagnostic, la définition des orientations et l’élaboration du programme 
d’actions. 
 

ACTIONS EN 2005 : 
 
Le Conseil Communautaire a autorisé le lancement d’une consultation, selon une procédure 
adaptée, pour le choix d’un cabinet d’étude concernant l’élaboration du PLH (Programme Local 
de l’Habitat) et l’aide à la décision concernant la délégation des aides à la pierre.  
13 entreprises ont retiré un dossier de consultation et 3 offres ont été reçues. La mission a été 
confiée au cabinet Habitat et Développement Bretagne (associé pour la réalisation de l’étude à 
Idéa Recherche) pour un montant total de 38 412 € HT (dont tranche conditionnelle de 5820 € 
HT). La mission devrait durer 12 mois. Des subventions sont sollicitées auprès du Conseil 
Général 35 et de la Région Bretagne pour un montant total de 16 603 €. 
 
Une liste de personnes morales associées (PMA) à l’élaboration du PLH a été approuvée par les 
conseillers communautaires conformément au décret n°2005-317 du 4 avril 2005 relatif aux 
programmes locaux de l’habitat. Celles-ci seront invitées à participer aux réunions du comité de 
pilotage. 
Trois instances de concertation ont été crées : un comité technique, un comité de pilotage 
restreint et un comité de pilotage élargi (élus, PMA, …). 
 
Le comité de pilotage restreint s’est réuni en septembre 2005 pour le lancement du PLH et la 
présentation de la méthodologie d’intervention puis en décembre 2005 pour un rendu du pré-
diagnostic, élaboré par Habitat et Développement Bretagne/Idéa Recherche, à partir de l’analyse 
de données statistiques (INSEE, CAF, …), des rencontres avec les élus des communes, d’une 
enquête téléphonique auprès des emménagées récents, … 

 

 

REFERENT ELU : Henri DEROUIN 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
La loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil des MENS imposent de nouvelles obligations aux 
communes et communautés de communes. Les schémas départementaux pour l’accueil des gens 
du voyage achevés en 2003 précisent les obligations des collectivités.  
 

ACTIONS EN  2005 : 
 
L’étude de définition pour l’organisation de l’accueil des gens du voyage sur la Communauté de 
Communes conduite par le Cabinet IDEA RECHERCHE a été validée. 
Elle précise notamment les besoins en matière d’accueil des gens du voyage sur la communauté 
de communes qui ont été définis comme suit : deux terrains d’accueil sur le territoire totalisant 
32 places, conformément aux préconisations du schéma départemental d’accueil des GDV d’Ille-
et-Vilaine. Ces terrains sont situés sur les communes de Pleurtuit (20 places pour un accueil à 
l’année) et Ploubalay (12 places pour un accueil estival). 
 
Concernant la commune de Pleurtuit, le choix du terrain portait sur un terrain situé contre le 
périmètre de l’aéroport. Toutefois, la localisation prévue a fait l’objet d’observations par les 
services de l’Etat dans le cadre de la révision du POS en PLU en juin 2005. 
Une nouvelle localisation pour la création de l’aire d’accueil des gens du voyage a été proposée 
afin de respecter une limite de 400 m par rapport au V.O.R. de l’aéroport et validée par le conseil 
communautaire du 26 juin 2005. 

Une estimation des nouvelles parcelles a été demandée aux services des domaines en août 2005. 

Le projet est en attente de l’approbation définitive du PLU de Pleurtuit prévue en 2006. 

 

 

 

REFERENT ELU : Henri DEROUIN/Daniel DELALANDE 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
Suite au constat fait par plusieurs élus d’une augmentation de la délinquance juvénile sur le 
territoire de la communauté de communes, la communauté de communes s’est dotée d’un conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Afin d’analyser plus précisément 
le phénomène et de définir des actions de prévention, la réalisation d’un diagnostic d’insécurité a 
été commandé à l’association Le Goéland, association malouine de prévention spécialisée. 
 

ACTIONS EN  2005 : 
 
La Présidence du Comité Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance étant 
devenue vacante depuis le départ de Monsieur Vieau, les conseillers communautaires ont 
désigné, en avril 2005, Madame Marie Annick GUGUEN présidente du CISPD. 
 
Une synthèse du diagnostic élaboré par l’association Le Goéland a permis de définir un  certain 
nombre de propositions d’actions concrètes en matière de prévention de la délinquance. 
 
Le comité restreint du CISPD réuni le 12 juillet 2005 a : 
- validé le rendu final de l’étude de l’association « Le Goéland » 
- validé les propositions d’actions suivantes : 
      

Public 
concerné Actions Echéance 

Ados + 
parents d’ados Point Accueil-Ecoute d’ici 2007 

Préparation 2005- 2007 

Ados + Jeunes Point Information-Jeunesse Réalisation 2006-2007 
Préparation 2005-2006 

Petite Enfance PMI  Préparation 2005-2006 
Réalisation 2006 

Parents Travaux thématiques autour des enfants de maternelle 
(ateliers – soirées débat) 

Préparation 2005/2006 
Réalisation 2006 

Tout public 

Information :  
- Ados : Guide Jeunes (passeport) 

- Parents : Guide sur les structures et services (aide aux devoirs, 
espace femme, …) 

- Partenaires : Guide sur les structures et services 

Réalisation 2005/2006 
Réalisation 2006 
Réalisation 2006 

Primaire -collège Initiatives aux valeurs fondamentales Préparation 2005/2006 
Réalisation sept 2007 

Parents Débat sur les thèmes liés à la parentalité et l’éducation Réalisation 2006 

Ados + Jeunes Création d’un poste d’animateur de rue Réalisation 2006-2007 
Préparation 2005/2006 

Partenaires Mise en place de réunions inter-partenariales sur les cas individuels Réalisation 2005-2006 
 

 
- validé les propositions des règles de fonctionnement proposées pour le CISPD. 
 
L’assemblée plénière du CISPD réunie le 12 septembre 2005  a procédé à la: 
 - Election de la nouvelle présidente du CISPD, Marie-Annick GUGUEN 
 - Validation de l’étude de l’association « Le Goéland » 
 - Validation des actions proposées 
 - Validation des règles de fonctionnement du CISPD 
 
Le Conseil communautaire de septembre a approuvé le compte-rendu de l’étude, les actions 
retenues et les règles de fonctionnement. 
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Durant le dernier trimestre 2005, des rencontres ont été organisées avec les animateurs jeunesse, 
les circonscriptions d’action sociale, les missions locales afin de présenter le programme 
d’actions et susciter un travail en réseau. 

 

Point sur les actions débutées en 2005 : 

Edition d’un  Guide-Jeunes : 

Décembre 2005 :  

- 1ère réunion du groupe de travail composé d’élus, d’animateurs jeunesse des communes, 
de représentants de l’éducation nationale, des missions locales … afin de définir les thèmes à 
aborder dans le guide, 

- Lancement d’un concours de dessin auprès des jeunes de la communauté de communes 
pour illustrer la couverture du guide 

- Consultation de prestataires pour la partie création graphique du guide 

 

Création d’un point-accueil écoute Jeunes : 

Décembre 2005 : 

 - Rencontre avec les services de la DDASS 35 pour leur présenter le projet 

 

Création d’un Point Information Jeunesse: 

Juin 2005 : 

 - Rencontre avec le Centre Régional d’Information jeunesse de Rennes et l’ADIJ 22 pour 
présenter le projet  

Novembre 2005 : 

- Constitution du groupe de travail composé de représentants de jeunesse et sports, du 
réseau information jeunesse, d’élus, d’animateurs jeunesse des communes, … 

Décembre 2005 : 

- Réunion du groupe de travail le 15 décembre 2005  pour définir la procédure de création 
du P.I.J., les objectifs du stage confié à un étudiant pour réaliser le diagnostic préalable à la 
création du  PIJ et pour rédiger la fiche stage. 

   

 

 

 

REFERENT ELU : Marie-Annick GUGUEN 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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REFERENT ELU : André GILBERT 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Cécile RODRIGUEZ 

LA RANDONNEE 

ACTIONS REALISEES EN 2005  
 
Chaque année un bilan est rédigé, au niveau de la Communauté de communes sur l’entretien des chemins 
de randonnée, réalisé par la brigade. Il est envoyé au conseil général 35, afin d’informer le service espace 
naturel des problèmes rencontrés sur les sentiers : aménagements détruits, remplacement de signalétique 
GR… Le bilan pour l’année 2004 fait état de plusieurs dégradations qui sont présentées en conseil en 
mai 2005. Le bilan est approuvé par les conseillers. 
 
Après la mise à jour des Plans Départementaux d’Itinéraire de Petite Randonnée, un travail de balisage 
sur les chemins a été mené par le Groupement d’Intérêt Touristique de la Baie du Mont Saint-Michel 
(GIT) sur 6 communes de la Côte d’Emeraude : La Richardais, St Lunaire, Ploubalay, Lancieux, Trégon 
et Plessix Balisson. 
 
Le Conseil Communautaire du 29 juin 2005, a approuvé les résultats de l’étude du GIT pour la mise en 
place de la signalétique, du balisage des chemins de randonnée et a approuvé la commande de panneaux 
après accord des communes. Les communes qui n’ont pas été balisées (soit parce que leur PDIPR n’est 
pas à jour, soit parce que certaines portions ne sont pas ouvertes) seront alors prises en compte lors de la 
2ème phase de balisage en 2006. 
 
Les communes sont livrées en poteaux et flèches entre novembre et décembre. Un stage de balisage a 
initialement été organisé par la FFRP en septembre. Chaque commune qui dispose d’un balisage a au 
moins une personne formée pour mettre en place le balisage peinture, après la pose du fléchage.  
Ce sont soit les services techniques soit la brigade qui ont posé le fléchage sur les communes.   
 

OBJECTIFS 2006 
 

�  Finir la mise à jour du PDIPR sur Pleurtuit et St Briac 
�  Etendre le balisage aux communes du Minihic, St Briac, Pleurtuit et une partie de St Lunaire 

PROBLEMATIQUE  et OBJECTIFS : 
Les subventions du Conseil Général 35 suite à une convention de gestion des chemins signée en 1998, 
sont versées sur la base des anciens itinéraires du plan départemental d’itinéraire de petite randonnée 
(PDIPR) de 1998 qui ne sont plus valables. Il est nécessaire de mettre à jour le PDIPR. 
 
Il est en outre nécessaire d’organiser des circuits de randonnée et de les baliser, afin de valoriser le 
patrimoine local. 
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REFERENT ELU : André GILBERT 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Cécile RODRIGUEZ 

LE TERTRE CORLIEU 

ACTIONS REALISEES EN 2005  
 
Comme chaque année la Communauté de communes accueille un saisonnier pour la gestion du site 
naturel du Tertre Corlieu. Le profil de poste reste identique à celui de l’été dernier. 
 
 Le technicien embauché en 2004, M. Gaël LEMEUR a renouvelé sa candidature pour cet été. Il est 
décidé de l’embaucher à nouveau du 4 juillet au 26 août 2005, sur la base de l’échelle 3 du 6ème échelon 
d’agent d’entretien, Indice Brut 301, Indice majoré 292, pour accomplir les fonctions d’entretien, 
surveillance du site du Tertre Corlieu à Lancieux et sensibilisation du public. 
 
De nombreuses dégradations sont observées durant les mois de mai et juin (22 pieux brûlés, 6m de 
ganivelles détruites, une barrière..). Un état des lieux est envoyé au sous Préfet afin d’organiser des 
patrouilles de gendarmes sur le site plus fréquemment. 
 
L’été est néanmoins plus calme, du fait de l’organisation de la surveillance, du passage des policiers 
municipaux de Lancieux arrivés en renfort pour l’été.  
 
Des animations autour de la faune, de la flore et de l’estran sont organisées. Cependant, peu de monde se 
mobilise. Aussi il a été choisi de réaliser des supports de communication autour de la pêche à pied qui 
ont été déposés, à titre d’information, dans la dune le long du cheminement. 
 
Les travaux d’entretien du site sont organisés par la brigade 2 semaines au printemps et à l’automne. 

OBJECTIFS AU 2ème SEMESTRE 2005 
 

�  Des travaux sont à poursuivre essentiellement dans le marais et le long du fourré 
�  Des travaux d’abattage d’arbres seront organisés en hiver 2006 
�  La signalétique est à revoir 

 

PROBLEMATIQUE  et OBJECTIFS : 
Le conservatoire du littoral a aménagé le site au printemps 2000. Des actions visant la gestion du site 
sont à entreprendre pour poursuivre la protection des milieux naturels tout en permettant l’accueil du 
public.  
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REFERENT ELU : Gérard LAJUS / Michel PENHOUET 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Cécile RODRIGUEZ 

 
L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 

ACTIONS REALISEES EN 2005  
 
La mise en place du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) nécessite une analyse 
préalable des différents scénarii de montage. Pour réaliser cette analyse, des compétences en matière 
juridique, économique et technique sont indispensables. C’est pourquoi le comité de pilotage a choisi de 
confier cette mission au technicien du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de  Saint-Lunaire et 
Saint-Briac, Anthony GUESDON. 
 
Pour sa mission qui durera 18 mois, il est proposé de lui accorder des indemnités forfaitaires de 
secrétariat (585, 17 € début 2005, puis juin 2005, puis décembre 2005). 
 
Le comité de pilotage qui suit ce projet a choisi un scénario de montage qui définit les missions de ce 
service et son mode de fonctionnement. Il apparaît qu’il est techniquement et économiquement plus 
intéressant de créer un SPANC « mixte », c’est à dire que les contrôles sur les installations neuves se 
feraient en régie, tandis que les contrôles sur les installations existantes se feraient en affermage ou 
prestation de service. Cette option est retenue par le conseil communautaire le 25 mai 2005. 
 
 
Les enquêtes menées, par SOGETI, dans le cadre du recensement des installations d’assainissement non 
collectif,  se sont achevées en octobre. Après un travail de rédaction par le bureau d’étude, chaque 
commune a été sollicitée pour corriger les rapports de synthèse. 
 
La communauté de communes prend la compétence assainissement non collectif, en conseil 
communautaire le 28 septembre 2005. Les communes délibèrent également par la suite. 

OBJECTIFS 2006 
 
La création du SPANC devra se poursuivre par l’approbation du : budget 2006, le montant des 
redevances, le règlement intérieur, les statuts et l’embauche de son directeur. De même le conseil 
d’exploitation devra être installé. 
 

PROBLEMATIQUE  et OBJECTIFS : 
Les élus auront en fin 2005 l’obligation d’assurer le contrôle des installations d’assainissement autonome 
des particuliers. Mais avant d’organiser le contrôle, il faut assurer la mise aux normes des installations 
des particuliers. 
Le principe est de trouver des solutions adaptées à chaque commune, pour assurer la mise aux normes et 
le contrôle des installations d’assainissement autonome. 
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LA BRIGADE NATURE ET PATRIMOINE 

 

ACTIONS REALISEES EN  2005 : 
 
Locaux : 
Les locaux de la brigade n’étaient plus aux normes d'hygiène et de sécurité. 

Il a été urgent d'envisager une installation correcte répondant aux normes. 

C’est pourquoi la proposition d'acquérir des locaux modulables à installer à Saint Lunaire a été retenue 
par le conseil communautaire du 25 mai 2005. 
 
Trois fournisseurs potentiels ont été consultés ; MODULE CREATION (22 MERDRIGNAC) est retenu 
pour un montant de 22 000 € H.T, les frais d’installation sont non compris. 
 
Le déménagement a eu lieu début juillet à St Lunaire. 
 
Effectifs : 
Le comité de suivi de la BNP s’est réuni le 13 mai 2005, les questions de renouvellement des contrats de 
travail sont posées. Les nouvelles modalités de recrutement, suite à la mise en place des nouveaux 
contrats aidés, sont mises en place dès l’été.  
 
Les salariés en 2005 : 
 Renouvellements :  2 CEC 
 Recrutements : 4 CAE 
 Sorties :  1 CEC 
    4 CES 
 
Effectif au 31 décembre 2005 :  2 CEC, 4 CAE 
 
Conventionnement : 
Les ateliers et chantiers d’insertion font l’objet d’une reconnaissance et d’une définition légale depuis la 
loi de cohésion sociale de janvier 2005 : «  un centre communal ou intercommunal d’action sociale ou un 
organisme de droit privé à but non lucratif (association loi 1901, fondation, coopérative) peut 
embaucher des personnes sans emploi et en difficulté, afin de faciliter leur insertion au sein d’un atelier 
ou chantier d’insertion (ACI). » 

Cet article, s’il a l’avantage de donner une existence juridique aux ACI, pose, néanmoins, le 
principe de l’impossibilité pour une collectivité locale de porter un chantier d’insertion. Il n’y est fait état 
d’aucune mesure transitoire, ni de délai pour le respect de cette règle pour les collectivités locales qui 
gèrent un chantier d’insertion.  

Se posait alors la question pour la communauté de communes du devenir du chantier et de son 
mode de gestion : association porteuse, création d’un CIAS ?  
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La loi du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale introduit de nouvelles dispositions concernant les 
chantiers d’insertion : le conventionnement par l’État devient possible directement avec «  une 
commune ou un établissement public de coopération intercommunal disposant de la compétence 
action sociale d’intérêt communautaire ». 
 
Le Conseil communautaire s’est prononcé le 28 septembre 2005 sur la modification de ses statuts 
et la création d’une compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » au sein de laquelle 
l’intérêt communautaire est caractérisé, entre autre, par le chantier d’insertion « Brigade Nature 
et Patrimoine ». 
Les conseils municipaux ont entériné ce changement de statut. 
 
La communauté de communes s’est alors engagée dans la procédure de conventionnement avec 
la DDTEFP fin 2005 pour un passage en Comité Départemental de l’Insertion par l’Activité 
Economique (CDIAE) en 2006. 
 
Travaux : 
Liste des travaux page suivante. 
 

 

 
REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Sophie COCHET-GUISLARD, Fra nçoise COCHET, 
Cécile RODRIGUEZ, Delphine BOURDEAU 
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ETUDE TPU 
 
 
 

ACTIONS REALISEES EN  2005  
 
 
Après trois années de mise en place de la Taxe Professionnelle Unique, un premier bilan sera 
réalisé par le Cabinet RESSOURCES CONSULTANTS FINANCES. Des propositions seront 
apportées  concernant des modifications à apporter si besoin (vote du Conseil Communautaire 
du 26 janvier 2005). Cette étude s’élève à 9 552, 18 € T.T.C 
 
Les résultats de l’étude de Ressources consultants Finances ont démontré que la communauté 
de communes devait envisager très rapidement de nouvelles ressources car vu le niveau du 
CIF, la dotation DGF reste en chute libre et sans aucune modification, la collectivité se 
trouvera en difficulté dès 2009. 
 
Une discussion sur la taxe des ordures ménagères est envisagée 
 
 
Le Conseil Communautaire, en date du 23 mars 2005, a voté la reconduction du taux de Taxe 
Professionnelle Unique de 12, 83 %.  
 
 
 
 
 
REFERENT ELU : Jean Claude PERSAIS 
 
REFERENT ADMINISTRATIF  : Sophie COCHET 
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REFERENT ELU : Gérard LAJUS 
REFERENT ADMINISTRATIF  : Cécile RODRIGUEZ 

 

LA CHARTE DE TERRITOIRE 

ACTIONS REALISEES EN 2005  
 

La communication du projet de territoire auprès des conseillers municipaux se poursuit dans chaque 
commune. Les débats suscités complètent le contenu de la charte. 
 
Le guide de présentation de la charte de territoire est réalisé par Malwen Productions. Il expose par 
thème, les objectifs, enjeux et programmes d’action du projet de territoire.  
Ce document a été achevé fin juin 2005 et distribué dans toutes les boîtes aux lettres des particuliers de la 
CCCE. 
 
Une réunion publique a été organisée le 8 juillet 2005 pour exposer à l’ensemble des élus de la Côte 
d’Emeraude, du Pays de St Malo et de Dinan, aux partenaires institutionnels et à la population le projet 
de territoire. Le but de cette rencontre était d’informer le public de nos projets et de distribuer le guide de 
la charte. 
 
Une exposition sur la charte a été réalisée par Philippe Guesdon, en stage à la CCCE durant toute l’année 
2005. La conception a été réalisée par Malwen Productions et l’impression par Diazo. L’exposition a 
commencé à circuler dans les communes dès novembre 2005. 
  
La communauté de communes a été retenue par l’association des Universités de Pays lors, d’un appel à 
projet lancé en janvier. Elle bénéficiera durant un an, d’un accompagnement par l’association ADES 
pour la mise en place d’un projet décennal de développement durable (P3D). Deux rassemblements sont 
organisés (mai et novembre) pour rencontrer l’ensemble des territoires qui suivent cette démarche et 
mutualiser les expériences de chacun. 
 
Des cafés citoyens sont organisés en novembre et décembre sur les thèmes de l’agriculture et 
l’alimentation, puis sur l’habitat, pour sensibiliser le public aux enjeux du développement durable et 
mobiliser des participants pour les futurs groupes de travail du P3D. 

OBJECTIFS 2006 
 

�  Organiser la concertation de la population 
�  Etudier en interne une réorganisation des actions et du budget en fonction de la charte 
�  Visiter des sites qui mettent en place des agendas 21 
�  Former les élus et citoyens aux démarches de développement durable 
�  Poursuivre la mise en place du P3D avec l’association des Universités de Pays 

 

PROBLEMATIQUE  et OBJECTIFS : 
 
L’objectif est de doter la communauté de communes d’un projet commun de territoire : un accord sur 
les principes d’action, un engagement mutuel des partenaires, un programme d’actions. Mais afin que 
cette charte soit partagée par la population, afin de devenir un projet durable pour les 10 prochaines 
années, une concertation est organisée sur toute la Communauté de communes Côte d'Emeraude. 
Cette charte contribuera à la réalisation du SCOT et des schémas de secteur. 
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REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
REFERENT ADMINISTRATIF  : Cécile RODRIGUEZ 

 
NUMERISATION DES CADASTRES  

ET SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE 
 

ACTIONS REALISEES EN 2005  
 
Le bureau d’étude PARERA continue la numérisation des cadastres des 5 communes d’Ille et Vilaine. 
Cependant, un avenant a dû être signé car le nombre total de parcelles cadastrales pris en compte pour le 
coût de la numérisation par PARERA ne correspond pas au nombre de parcelles effectivement 
numérisées. Les données cadastrales fournies par les services des impôts sont théoriques.  
 
Après numérisation des plans, il s’avère que pour les cinq communes  on comptabilise 882 parcelles 
supplémentaires. Le coût de la numérisation de ces nouvelles parcelles s’élève alors à 732,06 € HT. 
 
 
Le dernier cadastre numérisé, pour la commune du Minihic, a été labellisé en juin 2005. L’ensemble des 
cadastres a été remis au prestataire informatique ESRI pour une intégration dans les logiciels SIG. 
Ces logiciels seront livrés dans chaque commune fin juillet 2005.  
 
 
Numérisation des cadastres : Action achevée en 2005. 
 

PROBLEMATIQUE  et OBJECTIFS : 
 
Les communes d’Ille et Vilaine ne disposent pas de cadastres numérisés, tandis que celles des Côtes 
d’Armor en possèdent déjà. C’est le syndicat d’électrification des Côtes d’Armor qui a été le maître 
d’ouvrage de cette numérisation. A l’avenir les planches cadastrales papier ne seront plus distribuées. 
Elles seront remplacées par des mises à jour informatisées. 
 

OBJECTIFS 2006 
 

�  Organiser la mise à jour des cadastres numérisés 
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REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
REFERENT ADMINISTRATIF  : Cécile RODRIGUEZ 

 

PROBLEM ATIQUE  et OBJECTIFS : 
Le bois de Ponthual, situé sur les communes de St Lunaire et Pleurtuit ne permet pas actuellement la 
mise aux normes des servitudes de l’aéroport de Dinard Pleurtuit St Malo. Or cet handicap freine le 
développement économique de l’aéroport.  

Pour y remédier, la DDE a commandé en 1999 aux cabinets CERESA et Environnement et Forêts de 
Bretagne (EFB) une étude permettant de maîtriser la gestion du boisement, afin de mettre aux normes les 
servitudes tout en respectant les intérêts des propriétaires. Le partenariat se poursuit par la collaboration 
de l’ONF. 
 

 
SERVITUDES AERONAUTIQUES  

NORD 
 

ACTIONS RELISEES EN 2005 : 
 
Pour rappel, afin d’organiser la mise aux normes des servitudes de l’aéroport de Dinard Pleurtuit St 
Malo (décision ministérielle du 15 mars 1994) différents partenaires se sont réunis pour associer 
leurs compétences : les services de l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Général 35, la CCI de St 
Malo, la communauté de communes et la commune de St Lunaire.  

 
 
Le chantier de déboisement sur la concession aéroportuaire se poursuit. Des vols de bois ont été 
constatés. La DDE achèvera sa phase de travaux sur la concession en hiver 2005-2006. Les 100 
stères de bois coupés en hiver 2004 ont été vendus à l’exception d’un lot. 
 
Concernant la mise en exploitation du bois hors domaine aéroportuaire, une consultation portant sur 
différents lots a été menée par la CCI en 2004. Quatre lots ont été attribués : les infrastructures dans 
le bois  et l’exploitation forestière et des jardins (lots 1 et 2) sont programmés en hiver 2004-2005. 
Les plantations forestières et de jardins privatifs (lots 3 et 4) sont programmés en février et mars 
2005. 
 
L’aménagement des jardins s’acheva fin 2005. Seuls les travaux dans la propriété de la famille 
Peufaillit ne sont pas réalisés. Une procédure administrative a été lancée. 
 
Un suivi financier est organisé entre les différents partenaires. 
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INTERNET 
 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
La communauté de communes n’ayant plus de site Internet actif, la commission communication 
a proposé qu’un nouveau site soit réalisé. Ce site sera relié aux sites communaux existants ou à 
construire. 
 
 

ACTIONS EN 2005 : 
 
Le Conseil Communautaire du 25 mai 2005 a autorisé le Président à  lancer une consultation 
 
L’élaboration du cahier des charges nécessite une réflexion sur les objectifs du site, les publics 
concernés, la gestion de la mise à jour du site … 
Des réunions de travail ont lieu regroupant le personnel de la communauté de communes et en 
collaboration avec Mme Barthélémy, élue du Minihic sur Rance qui a une expérience 
professionnelle en la matière. 
 
Une proposition d’arborescence et de contenu du site est proposée au bureau communautaire du 
9 novembre 2005 pour validation. 
 
La commission communication est réunie le 2 décembre 2005 pour définir le contenu du site et le 
public visé, classer les informations, valider des informations complémentaires au contenu 
principal et des services pour les internautes et définir les contraintes et les conditions pour un 
site actualisé. Il est décidé lors de cette réunion de reprendre, si possible, la charte graphique du 
magazine « Charte de territoire », de procéder à l’élaboration du cahier des charges en janvier 
2006 et de choisir un seul interlocuteur/fournisseur pour développement du site, maintenance et 
hébergement. 
 
 
 
 

  

REFERENT ELU : Sylvie BARTHELEMY/Michel PENHOUET 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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ACTIONS OU OPERATIONS DIVERSES 
OU LA CCCE PARTICIPE 

 
 
 
 
ACTIONS  2005 : 
 
. Pays de St Malo :  contribution  16 024 € (dont programme ODESCA) 

 Elus titulaires membres du comité syndical : MM. Penhouet, Lajus, 
Gilbert, Berry 

                                   Participation à l’élaboration du SCOT (diagnostic ; PADD) 

. Aéroport  : programme de modernisation - participation au financement 25 000 € 

. Point Accueil Emploi : 32 065 € de participation  

.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
 
REFERENT ADMINISTRATIF  : Sophie COCHET 
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LE PERSONNEL DE LA CCCE 

 

ACTIONS REALISEES EN  2005  
 
Plusieurs embauches ont eu lieu en début d’année 2005 : 
 

�  Un premier poste d’attachée au développement économique a été ouvert et pourvu par Stéphanie 
le Flao dès la mi-février. 

�  Un deuxième poste d’attachée au développement sociétal a été ouvert et pourvu par Delphine 
Bourdeau en début mai. 

 
Le contrat de Cécile Rodriguez a été prolongé par un contrat à durée déterminée de 3 ans à partir de la 
mi-février 2005. 
 
Un poste de rédacteur a été ouvert pour Sophie Cochet qui a passé avec succès son concours de rédacteur 
2005. 
 
Le contrat à durée déterminée de Mme SEYER, agent d’entretien, s’est achevé. Une titularisation a été 
proposée en mai 2005. Ainsi, le Conseil Communautaire a approuvé, la création d’un poste d’agent 
d’entretien à temps non complet sur la base de 4 heures par semaine à un 1er échelon – grade agent 
d’entretien, soit Indice Brut 245, (Indice Majoré 263). 
 
Les effectifs se composent ainsi :  
 

TABLEAU DES 
EFFECTIFS Postes créés 

Postes 
vacants 

Dont postes à 
temps non 
complets 

Date de la création  
(délibération) 

Attaché territorial 4 0 0 09/10/2003 
        29/06/2004 
        29/06/2004 
        16/12/2004 
Rédacteur 1 1 0 26/01/2005 
Adjoint administratif 1  0   /1997 
Agent de maîtrise 1  0   28/06/2001 
Agent d'entretien 1 0 1 20/04/2005 
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INTERET COMMUNAUTAIRE 
 
 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, a obligé les 
communautés de communes à définir dans un délai d’un an l’intérêt communautaire de leurs 
compétences.  
  
 
ACTIONS REALISEES EN  2005 : 
 
Chaque commission s’est réunie pour travailler la rédaction de l’intérêt communautaire de sa 
compétence. 
 
La date limite du 13 août 2005 a été reportée au 13 août 2006. Les conseils municipaux ont pu 
examiner et faire leurs remarques sur les propositions de la communauté de communes jusqu’au 
31/12/2005 avant validation par le conseil communautaire. 
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